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Suite au boycott du 08 janvier 2015 par toutes les organisations syndicales, le Comité Technique Local de 

l’Essonne était reconvoqué ce jour. Les représentants FO-DGFiP ont tenu à siéger par  respect pour les agents et 

pour le mandat qui leur a été confié. Après les déclarations liminaires de FO DGFIP 91 et des autres OS, le CTL a 

examiné :  

I) Approbation du PV du CTL du 15 octobre 2014 

Vos représentants FO DGFIP 91 ont entérinés le PV. 

II) Dossier emplois de la DDFIP DE L’Essonne  

Vos représentants ont demandé de connaître la répartition de la charge de travail par site. L’administration 

n’est pas en mesure de fournir précisément le détail des charges de travail, rendant très aléatoire la 

répartition des suppressions de poste. 

 

La direction a présenté la répartition des suppressions d’emplois en indiquant sa volonté d'équité afin que 

les conditions de travail dans chaque service soient similaires. Elle a dit vouloir diminuer l'impact social en 

supprimant à chaque fois que c'était possible un emploi non pourvu.   

 

La direction a ensuite décliné le projet de suppressions d'emplois pour l’Essonne. Les représentants 

 FO-DGFiP n'ont discuté aucun aménagement, aucune modification. Ils n'avaient rien à négocier mais 

seulement à dire avec FORCE l’exaspération profonde des personnels. Cela a été le sens de chacune de 

leurs interventions sur la méthode utilisée pour calculer le nombre de suppressions d'emplois.  

Vote FO : Contre… bien évidemment ! 

III) Règlements intérieurs des SIP de Yerres Est et Yerres Ouest 

Les règlements intérieurs nous ont été présentés. Pas d’observation particulière : le règlement est le 

même pour tous les SIP. 

IV) Mise en place de la caisse unique sur le site de Yerres 

Le nombre d’opérations relatives aux impôts des trésoreries de Montgeron, Draveil, Vigneux et Brunoy 

cumulées est de 24 en moyenne journalière auquel il faut ajouter 4,5 opérations des débitants de tabac.  

Nous avons souligné que les contribuables ne suivent pas le service quand il est supprimé et continuent à 

fréquenter leur guichet habituel. Cela constitue une charge non reconnue pour la trésorerie SPL. 

V) Ponts naturels 2015 

Les deux dates possibles ont été retenues  par la direction. Les 15 mai 2015 et 13 juillet 2015 seront des 

ponts naturels.  
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VI) Questions diverses : 

l’expérimentation de la fermeture au public 

 La direction a fait un point d’information sur l’expérimentation de la fermeture au public le jeudi après 

midi. 83% des chefs de service sont favorables à la pérennisation de cette mesure. Face aux suppressions 

d’emploi la seule réponse de l’administration est la fermeture des services ! La direction met en place un 

groupe de travail afin d’étudier une nouvelle réduction de la durée d’ouverture au public en application de 

la note DG du 22/10/2014.  Nous vous tiendrons au courant sur l’application de cette note. Un passage en 

CTL est prévu courant Mars pour une éventuelle évolution cet été.  

Mise en place de RSP 

  La mise en place de RSP est reportée après la fiabilisation des évolutions de l’application (nous 

l’espérons !). 

Huissiers 

 Vos représentants ont évoqué la mise en garde adressée aux huissiers qui instrumentent dans les quartiers 

« sensibles » , l’arrêt de leur activité dans ces secteurs, et ses conséquences sur l’activité des trésoreries. Le 

minimum aurait été de prévenir le réseau.   

EDR  

 Appel à candidature pour les EDR : il faut créer une véritable équipe de renfort y compris pour la 

filière fiscale. 6 personnes ont été retenues pour passer un entretien. Les auditions des candidats ce 

sont déroulé le 20/01/2015.  Les nouvelles règles les obligent à demander leur mutation nationale 

pour une affectation au 1
er

 septembre. L'équipe devant être constituée de 43 personnes, le reste de 

l'effectif sera complété au mouvement national.  

Prime d’accueil 
 La prime d’accueil sera mise en paiement en Mars 2015. 

Porter un  badge 

 Vos représentants ont demandé que, dans le cadre du plan Vigipirate, les agents d’accueil ne soient plus 

obligés de porter leurs badges. La direction a donné son accord en attente d’une réponse de la Direction 

Générale. 

Yerres 
 Nous avons attiré de nouveau l’attention de la direction sur l’importance de mettre à disposition des places 

de parking pour les nouveaux agents. 

L’installation des services de Corbeil  
 La direction nous a assurés de la recherche active d’un local pour l’installation des services de 

Corbeil ! Pour le site précédent, au Coudray-Montceaux, cela a pris plus de 20 ans ! Courage et patience 

pour les collègues de Corbeil ! Comme il n’y a rien d’assez grand disponible sur la commune, elle 

s’oriente vers plusieurs sites plutôt que de rassembler tous les services en un lieu unique.  

 

Vos élus FO DGFiP 91 en CTL 
 

Sabine TRIQUENAUX, Lionel BOYER, Frank SAINTOL 

Hervé LANGLAIS, Cécile SORIANO 
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